
 Annecy, le 23 novembre 2022 
 

 

Opération « 1 habitant, 1 arbre » 

Une aide pour acheter et planter des arbres chez vous 

 

Pour contribuer à la végétalisation de son territoire, le Grand Annecy incite les 

habitants à planter des arbres fruitiers ou d’ornement sur leur terrain en 

participant à leur achat. Nouveauté 2022 : demande en ligne sur grandannecy.fr 

jusqu’au 15 mars 2023. 

 

Les bienfaits des arbres sont nombreux : ils contribuent à la qualité des paysages, 

fournissent ombre et fraîcheur l’été, participent au cycle naturel de l’eau, accueillent 

la biodiversité, améliorent la qualité de l’air et stockent le carbone. Ainsi est né 

l’objectif de planter un arbre par habitant d’ici 2050 dans le cadre du projet de 

territoire. Pour inciter aux plantations, l’Agglomération participe depuis novembre 

2021 à l’achat d’arbres pour les particuliers qui le souhaitent. Cette opération s’inscrit 

dans le PACTE Climat du Grand Annecy. 

Les particuliers locataires ou propriétaires résidant dans l’une des 34 communes du 
Grand Annecy pourront bénéficier jusqu’au 15 mars 2022 d’un bon pour l’achat d’un 
arbre chez l’un des pépiniéristes partenaires de l’opération. Ce bon d’achat permettra 
d’avoir une réduction de 50 % sur le prix d’un arbre et sera plafonné à 15€. L’offre 
sera limitée à 3 arbres sur une période de 5 ans*. 
 
Les copropriétés pourront quant à elles, bénéficier de l’aide pour l’achat de 3 arbres 
au maximum par an. Le nombre d’arbres subventionné sur 5 ans* ne pourra pas être 
supérieur au nombre total de logements
 
Pour en bénéficier, il suffit de remplir le formulaire en ligne sur www.grandannecy.fr 
Le Grand Annecy enverra ensuite aux habitants un bon d’achat utilisable chez l’un 
des pépiniéristes partenaires (liste téléchargeable sur grandannecy.fr) 
 
Une grande variété d’arbres fruitiers et d’ornement sont éligibles à cette aide. Il s’agit 
d’une sélection d’essences adaptées au territoire du Grand Annecy ( liste 
téléchargeable sur www.grandannecy.fr). 
 
* Sous réserve que ce dispositif soit renouvelé chaque année 
 
+ d’infos : www.grandannecy.fr ou arbres@grandannecy.fr 

 

http://www.grandannecy.fr/

